
Compte-Rendu définitif du Conseil municipal de CAMBREMER du 27 avril 2026  

L’An deux mil vingt-six, les vingt-sept avril à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la commune de Cambremer, 

sur la convocation qui lui a été adressée par le Maire, conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et 

L21228 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

  

Nom  Présent  Absent  Excusé  Pouvoir à  Signatures  

BARBOTIN-LECHIPPEY Jeanine            

BRETHÈS Roger            

CAILLAT Françoise            

NEUVILLE Alain            

CHEVALIER Patricia            

BOUCEY Jean-Luc      X 
 Christine 

Delannoy 
  

CANU Anne-Laure            

DELANNOY Christine            

DELANNOY Vincent            

GRANDJEAN Sarah            

HIVER Valérie            

PARAVISINI Kristen            

RIVIERE Patrick            

SABOT Mélany            

SOLVE Sébastien            

FEREMANS Sylvie            

BLANCHARD Martine            

MONIER Véronique      X 
Sylvie 

Feremans 
  

LEBARON Dominique      X 
 Martine 

Blanchard 
  



Nombre de conseillers en exercice : 19 

Nombre de conseillers présents : 16 

Nombre de pouvoir : 3 

Nombre de conseillers votants : 19  

Nombre de conseiller absent : 3 

  

PREAMBULE  
  

Madame Jeanine Barbotin ouvre la séance, et Monsieur Roger Brethès est désigné secrétaire. Ce dernier 

informe le conseil que la séance fait l’objet d’un enregistrement audio afin de faciliter la prise de note et la 

rédaction. Cet enregistrement est uniquement destiné à usage interne, pour garantir la fidélité des échanges 

et ne sera pas diffusé.  

  

Désignation du secrétaire de séance   

Roger BRETHES est désigné secrétaire de séance.  

  

  

ORDRE DU JOUR  
  

➢ Délibérations :  

  

• Autorisation de versement d’un secours d’urgence de 1 000 €,  

• Vote des Taux d’impositions   

• Fongibilité des crédits  

• CFU 2025 Budget annexe panneaux photovoltaïques,  

• Affectation du résultat du budget annexe panneaux photovoltaïques,  

• Budget Primitif 2026 – Budget annexe panneaux photovoltaïques,  

• CFU 2025 Budget Principal   

• Affectation du résultat du budget principal  

• Budget Primitif 2026 – Budget annexe principal,  

  

➢ Délibération ajoutée : 

 

Nomination des élus à la commission d’appel d’offre 

 

  

  



 

DELIBERATIONS  
  

 AUTORISATION DE VERSEMENT D’UN SECOURS D’URGENCE DE 1 000 €,  

  

Madame le Maire sollicite auprès du Conseil Municipal l’autorisation de délivrer en cas de secours 

d’urgence (ex. aide à une famille ayant besoin d’un relogement suite à un sinistre, ..) une aide d’un montant 

maximum de 1 000 €.  

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR :  19 

  

    

 VOTE DES TAUX D’IMPOSITIONS  

  

Madame le maire rappelle les taux fixés en 2025 et propose de les reconduire en 2026 :  

  

● Taxe sur le foncier bâti   47.10  

● Taxe sur le foncier non bâti   35.30  

● Taxe d’habitation   10.68  

  

Madame le Maire propose une augmentation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Après en avoir délibéré le conseil décide d’augmenter de 30% la TH sur les résidences secondaires. 

● Taxe sur le foncier bâti   47.10  

● Taxe sur le foncier non bâti   35.30  

● Taxe d’habitation   11.53  

 

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

  

 FONGIBILITE DES CREDITS  

  

Madame le Maire expose que l’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse 

budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-

10-6 du CGCT).  



Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 

décembre 2018 de finances pour 2019 et l'arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 

décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 

uniques,  

Considérant que la Collectivité a adopté par la délibération n°2022-57 du Conseil Municipal en date du 19 

septembre 2022 la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023,  

Vu l'article L.5217-10-6 du CGCT, << dans une limite fixée à l'occasion du vote du Budget et ne pouvant 

dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, l'assemblée délibérante peut déléguer la 

possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs 

aux dépenses de personnel. Dans ce cas, l'assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits 

lors de sa plus proche séance >>  

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

Autoriser Madame le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.  

  

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

  

 BUDGET ANNEXE : COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025  

  

En l’absence de Mme le maire, la quatrième adjointe Mme Chevalier Patricia préside le Conseil et soumet 

l’adoption du CFU (Compte Financier Unique) du budget annexe de Cambremer à l’assemblée.  

Les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit :  

  

SECTION FONCTIONNEMENT  

Recettes de fonctionnement 2025    1 729,51 € 

Dépenses de fonctionnement 2025         37,16 € 

Excédent de fonctionnement     1 692,35 € 

Résultat reporté de l'exercice 2024   4 362,70 € 

Résultat de clôture 2025   6  055,05 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

Recettes d'investissement 2025              -  € 

Dépenses d'investissement 2025              -  € 

Résultat clôture exercice précédent 2024              -  € 

Résultat global de la section d'investissement              -  € 

Restes à réaliser dépenses              -  € 

Résultat de clôture 2025              -  € 



  

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :   1      Nb de voix POUR :  17    

  

 

 BUDGET ANNEXE : AFFECTATION DU RESULTAT  

  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et L.2343-1 et 2,  

Vu les résultats de clôture du compte financier unique 2024 pour le budget annexe “Photovoltaïques” qui 

s’établissent comme suit :  

  

Résultat de clôture 2025 de la Section de Fonctionnement à affecter :  6 055.05 € 

Résultat de clôture 2025 de la Section d’Investissement :   0 €  

  

Le résultat d’investissement ne fait pas ressortir de besoin de financement.  

  

Madame le Maire propose en conséquence au Conseil municipal d’approuver l’affectation suivante :   

Affectation du résultat total d’exploitation à reporter au compte 002 “Résultat reporté” en recettes 

d’exploitation est de 6 055.05 euros.   

  

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

  

 BUDGET ANNEXE : BUDGET PRIMITIF  

  

Madame le maire soumet au Conseil Municipal le budget annexe primitif 2025.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le budget annexe primitif 2025 qui est arrêté comme 

suit  

:  

● Section d’exploitation :   7 555.05 €  

● Section d’investissement :   200.00 €  

  

  



   

 Dépenses Budget 2025  Recettes Budget 2025 

 

Article Montant  Article Montant 

023 Virement de crédits entre sections              200,00 € 002 Résultat d'exploitation reporté            6 055,05 € 
6137 Redevance, droit de passage                 50,00 €    
6156 Maintenance          2  000,00 € 701 Vente de produits finis et intermédiaires           1  500,00 € 

658 Charges diverses de gestion            5 305,05 €    
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles                        -  €    

      
TOTAL DEPENSES            7 555,05 €  TOTAL RECETTES           7  555,05 € 

 

Article Montant  Article Montant 

2188 Autres               200,00 € 001 
Solde d'exécution de la section 

investissement reporté                        -  € 

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes                        -  € 021 Virement de crédits entre sections               200,00 € 

   2805 Licences, logiciels, droits similaires                        -  € 

TOTAL DEPENSES               200,00 €  TOTAL RECETTES               200,00 € 

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR :  19  

  

  

 BUDGET PRINCIPAL : COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025  

  

En l’absence de Mme le maire, la quatrième adjointe Mme Chevalier Patricia préside le Conseil et soumet 

l’adoption du CFU (Compte Financier Unique) du budget principal de Cambremer à l’assemblée.  

  

Les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit :  

  

  

 CLOTURE COMPTES 2025  

 SECTION FONCTIONNEMENT  

1 Résultat clôture exercice précédent (CFU page 6 de 2024)                              1 187 432,15 € 

2 Part affecté à l’investissement 1068 (Budget 2025)                                 316 871,74 € 

3 Résultat reporté de l’exercice précédent (1-2)                                 870 560,41 € 

4 Dépenses de fonctionnement                              1 447 679,39 € 

5 Recettes de fonctionnement                              1 495 564,71 € 

6 Résultat de fonctionnement de l’exercice (5-4)                                   47 885,32 € 

7 
Résultat global de fonctionnement à affecter (3+6) N+1 

                               918 

445,73 € 

   

 SECTION D’INVESTISSEMENT  

8 Résultat clôture exercice précédent -                                164 592,47 € 

9 Dépenses d’investissement                              1 461 669,44 € 

10 Recettes d’investissement                              1 226 845,95 € 

11 Résultat d’investissement de l’exercice (10-9) -                                234 823,49 € 

12 Résultat global de la section d’investissement (8+11) 001 -                        399 415,96 € 

 Restes à réaliser dépenses                                 103 028,18 € 

 Restes à réaliser recettes                                   93 730,38 € 

 Besoin de financement de la section d’investissement (12+RAR) -                                408 713,76 € 



   

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :   1         Nb de voix POUR : 17 

  

 BUDGET PRINCIPAL : AFFECTATION DU RESULTAT  

  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et L.2343-1 et 2,  

Vu les résultats de clôture du compte financier unique 2024 pour le budget général qui s’établissent comme 

suit :  

 

Résultat de clôture 2025 de la Section de Fonctionnement à affecter :  918 445.73 €  

Résultat de clôture 2025 de la Section d’Investissement :   -  408 713.76 €  

  

Après l’approbation du Compte Financier Unique 2025, il y a lieu de procéder à l’affectation des résultats.  

  

Le résultat d’investissement fait ressortir un besoin de financement. Il est donc nécessaire d’affecter en 

investissement une partie du résultat de la section de fonctionnement.  

  

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les affectations suivantes :   

  

• Affectation du résultat de la Section de Fonctionnement, résultat excédentaire en couverture 

du besoin réel de financement de la Section d’Investissement (recette budgétaire au compte 

1068) : 408 713.76 €  

  

• Après cette affectation, le résultat de fonctionnement à reporter est de 509 731.97 euros 

(recette budgétaire 002) : 509 731.97 €  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

 

 

 BUDGET PRINCIPAL : BUDGET PRIMITIF  

  

Madame le maire soumet au Conseil Municipal le budget primitif 2025 du budget principal.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2025 qui est arrêté comme  suit :  

● Section de fonctionnement :   1 908 464.88 €  

● Section d’investissement :   1 119 556.68 €  

  

    

  



 

1. Recettes de fonctionnement :  

  

Comptes Libellés RECETTES 
 EXERCICE 2025  EXERCICE 2026 

Vote BP Cumul DM Total budget Historique Propos. BP 

013 Atténuation de charges 6 000,00  € 7 400,00  € 13 400,00  € 23 335,78  € 10 000,00  € 

70 Produits des services, du domaine et 

ventes... 

137 485,00  € 1 065,00  € 138 550,00  € 135 614,16  € 125 540,00  € 

73 Impôts et taxes 113 600,00  € 0,00  € 113 600,00  € 135 741,63  € 128 599,96  € 

731 Fiscalité locale 581 000,00  € 0,00  € 581 000,00  € 574 962,00  € 545 035,00  € 

74 Dotations et participations 528 013,00  € 14 931,45  € 542 944,45  € 562 245,93  € 533 506,50  € 

75 Autres produits de gestion courante 48 536,82  € 12 100,00  € 60 636,82  € 52 821,63  € 54 051,45  € 

 Total des recette de gestion courante 1 414 634,82  € 35 496,45  € 1 450 131,27  € 1 484 721,13  € 1 396 732,91  € 

76 Produits financiers 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

77 Produits exceptionnels 100,00  € 3 545,76  € 3 645,76  € 3 772,39  € 0,00  € 

78 Reprises sur provisions 100,00  € 0,00  € 100,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des recettes réelles 1 414 834,82  € 39 042,21  € 1 453 877,03  € 1 488 493,52  € 1 396 732,91  € 

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 2 000,00  € 5 260,00  € 7 260,00  € 7 071,19  € 2 000,00  € 

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct. 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des recettes d'ordre 2 000,00  € 5 260,00  € 7 260,00  € 7 071,19  € 2 000,00  € 

002 Résultat reporté 870 560,41  € 0,00  € 870 560,41  € 870 560,41  € 509 731,97  € 

 TOTAL DES RECETTES 2 287 395,23  € 44 302,21  € 2 331 697,44  € 2 366 125,12  € 1 908 464,88  € 

  

  

2. Dépenses de fonctionnement :  

  

Comptes Libellés DÉPENSES 
 EXERCICE 2025  EXERCICE 2026 

Vote BP Cumul DM Total budget Historique Propos. BP 

011 Charges à caractère général 544 376,00  € 37 959,00  € 582 335,00  € 579 110,83  € 509 581,03  € 
012 Charges de personnel et frais assimilés 612 806,25  € 50 000,00  € 662 806,25  € 649 598,16  € 691 154,73  € 
014 Atténuation de produits 43 496,00  € 120,00  € 43 616,00  € 43 616,00  € 43 616,00  € 
65 Autres charges de gestion courante 732 523,38  € -212 290,36  € 520 233,02  € 148 357,17  € 350 401,31  € 

 Total des dépenses de gestion courante 1 933 201,63  € -124 211,36  € 1 808 990,27  € 1 420 682,16  € 1 594 753,07  € 

66 Charges financières 9 583,17  € 0,00  € 9 583,17  € 9 583,17  € 8 360,49  € 
67 Charges exceptionnelles 500,00  € 2 000,00  € 2 500,00  € 2 293,06  € 2 000,00  € 
68 Dotations aux provisions 100,00  € 2 500,00  € 2 600,00  € 2 500,00  € 500,00  € 

 Total des dépenses réelles 1 943 384,80  € -119 711,36  € 1 823 673,44  € 1 435 058,39  € 1 605 613,56  € 

023 Virement à la section d'investissement 337 149,43  € 158 253,57  € 495 403,00  € 0,00  € 286 903,87  € 
042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 6 861,00  € 5 760,00  € 12 621,00  € 12 621,00  € 15 947,45  € 
043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct. 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des dépenses d'ordre 344 010,43  € 164 013,57  € 508 024,00  € 12 621,00  € 302 851,32  € 

002 Résultat reporté 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 TOTAL DES DEPENSES 2 287 395,23  € 44 302,21  € 2 331 697,44  € 1 447 679,39  € 1 908 464,88  € 

  

Détail fonctionnement :  

  

Dépenses   

➢ Estimation d’une augmentation de 20 % des combustibles et carburants,  

➢ Augmentation des frais de personnels car le personnel recruté sur le midi est prévu à l’année entière. ➢ 

Diminution des impôts car 37 000 € en 2025 pour le bien sans maitre  

➢ Moins de frais de déplacements prévus cette année, les agents ont une seule semaine de formation  

➢ Moins de location car pas de nacelle prévue pour le moment  

  



Recette  

➢ Au 73111 le montant indiqué est celui de l’imprimé 1259 délivré par les impôts, en 2025 le 1259 

prévoyait 559 862 € et la commune a perçu 574 864 €. Ne sachant pas si le même ratio sera effectif cette 

année la prudence veut que l’on indique que 545 035 €.  

➢ Baisse de la DGF, de la DNP et de la dotation commune nouvelle, mais augmentation des DSR (bourg 

centre et de péréquation) et de la dotation aux élus, d’où un delta de +4 177 €.  

➢ Augmentation des revenus des immeubles car tous les logements disponibles sont loués.  

 

3. Recettes d’investissement :  

  

Comptes Libellés RECETTES 
 EXERCICE 2025   EXERCICE 2026 

Vote BP Cumul DM Total budget Historique R.à.R. Propos. BP 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 121 612,82  € 9 200,00  € 130 812,82  € 25 917,94  € 93 730,38  € 227 261,22  € 

 Total des recettes d'équipement 121 612,82  € 9 200,00  € 130 812,82  € 25 917,94  € 93 730,38  € 227 261,22  € 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 

1068) 

15 000,00  € 28 332,94  € 43 332,94  € 74 144,27  € 0,00  € 86 500,00  € 

1068 Excédents de fonct. capitalisés 316 871,74  € 0,00  € 316 871,74  € 316 871,74  € 0,00  € 408 713,76  € 

13 Autres subventions d'investissement non 

transférées 

0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

16 Emprunts et dettes assimilées (165, 166 

et 16449) 

0,00  € 830,00  € 830,00  € 1 291,00  € 0,00  € 500,00  € 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  € -2 000,00  € -2 000,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des recettes financières 331 871,74  € 27 162,94  € 359 034,68  € 392 307,01  € 0,00  € 495 713,76  € 

45 Total des opérations pour le compte de 

tiers 

0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des recettes réelles 453 484,56  € 36 362,94  € 489 847,50  € 418 224,95  € 93 730,38  € 722 974,98  € 

021 Virement de la section de fonctionnement 337 149,43  € 158 253,57  € 495 403,00  € 0,00  € 0,00  € 286 903,87  € 

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections 6 861,00  € 5 760,00  € 12 621,00  € 12 621,00  € 0,00  € 15 947,45  € 

041 Opérations patrimoniales 0,00  € 796 000,00  € 796 000,00  € 796 000,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des recettes d'ordre 344 010,43  € 960 013,57  € 1 304 024,00  € 808 621,00  € 0,00  € 302 851,32  € 

001 Solde d'exécution positif reporté 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 TOTAL DES RECETTES 797 494,99  € 996 376,51  € 1 793 871,50  € 1 226 845,95  € 93 730,38  € 1 025 826,30  € 

      1 119 556,68  € 

  

  

4. Dépenses d’investissement  

  

Comptes Libellés DÉPENSES 
  EXERCICE 2025   EXERCICE 2026 

Reports N-1 Vote BP Cumul DM Total budget Historique R.à.R. Propos. BP 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 

204) 

55 391,40  € 147 322,00  € 11 348,57  € 214 061,97  € 98 735,19  € 91 401,36  € 4 272,00  € 

204 Subventions d'équipement versées 0,00  € 6 861,00  € 9 100,00  € 15 961,00  € 15 947,45  € 0,00  € 51 517,58  € 

21 Immobilisations corporelles 56 193,71  € 258 138,51  € 169 165,94  € 483 498,16  € 439 425,90  € 6 276,12  € 118 398,81  € 

22 Immobilisations reçues en 

affectation 

0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

23 Immobilisations en cours 40 694,16  € 20 000,00  € 5 000,00  € 65 694,16  € 57 967,97  € 5 350,70  € 395 153,27  € 

 Total des opérations d'équipement 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des dépenses d'équipement 152 279,27  € 432 321,51  € 194 614,51  € 779 215,29  € 612 076,51  € 103 028,18  € 569 341,66  € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 2 150,00  € 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00  € 46 301,74  € 502,00  € 46 803,74  € 46 521,74  € 0,00  € 43 620,88  € 

 Total des dépenses financières 0,00  € 46 301,74  € 502,00  € 46 803,74  € 46 521,74  € 0,00  € 45 770,88  € 

45 Total des opérations pour le compte 

de tiers 

0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des dépenses réelles 152 279,27  € 478 623,25  € 195 116,51  € 826 019,03  € 658 598,25  € 103 028,18  € 615 112,54  € 

040 Opé. d'ordre de transfert entre 

sections 

0,00  € 2 000,00  € 5 260,00  € 7 260,00  € 7 071,19  € 0,00  € 2 000,00  € 

041 Opérations patrimoniales 0,00  € 0,00  € 796 000,00  € 796 000,00  € 796 000,00  € 0,00  € 0,00  € 

 Total des dépenses d'ordre 0,00  € 2 000,00  € 801 260,00  € 803 260,00  € 803 071,19  € 0,00  € 2 000,00  € 

001 Solde d'exécution négatif reporté 0,00  € 164 592,47  € 0,00  € 164 592,47  € 164 592,47  € 0,00  € 399 415,96  € 

 TOTAL DES DEPENSES 152 279,27  € 645 215,72  € 996 376,51  € 1 793 871,50  € 1 626 261,91  € 103 028,18  € 1 016 528,50  € 

       1 119 556,68  € 

  



Détails investissement :  

  

Dépenses  

  

Chapitre 040  

➢ 2 000 € pour les travaux en régie,   

  

Chapitre 10   

➢ 2 150 € taxe d’aménagement à rembourser à l’état suite à la non poursuite d’un projet immobilier,  

  

Chapitre 16  

➢ Montant incompressible des emprunts de l’année,  

  

Chapitre 20  

➢ 4 272 € pour des études complémentaires payées en début d’années et ne faisant pas partie des 

restes à réaliser (forage près de la bibliothèque)  

  

Chapitre 204  

➢ 44 656.58 € Travaux du SDEC (enfouissement + travaux d’éclairage public)  

➢ 6 861 GEPU (gestion des eaux pluviales)  

  

Chapitre 21  

➢ 5 619.30 € Frais notariés liés au bien sans maître intégré à l’actif de la commune en 2025  

➢ 60 000 € pour le projet St Laurent (terrassement entre 54 000 € et 36 000 € + la clôture 35 000 € 

en moyenne)  

➢ 21 279.51 € pour la mise aux normes du logement de la gendarmerie effectué en début d’année 

et les frais de destruction de l’ilot Hermilly  

➢ 25 000 € pour les travaux de voirie devant la caserne des pompiers  

➢ 1 500 € pour du matériel technique (exemple souffleur thermique, disqueuse sans fil,…..)  

➢ 5 000 € pour divers matériels (panneaux directionnels, sonorisation du bourg, ……)  

  

Chapitre 23  

➢ 395 153.27 € pour le début des travaux au hall des perreaux, travaux salle APS  

  

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

  

 NOMINATION DES ELUS A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRE 

 

Madame le Maire informe qu’à la suite des élections municipales du 15 mars derniers, il y a lieu de désigner 

des élus pour la commission d’appel d’offre. 

Madame le Maire Propose : 

• M. Jean-Luc Boucey 

• M. Roger Brethes 



• Mme Patricia Chevalier 

• M. Vincent Delannoy 

• Mme Sylvie Feremans 

 

Accord du Conseil   

Nb de voix CONTRE :                  Nb Abstention :               Nb de voix POUR : 19 

 

  

INFORMATIONS DIVERSES  
  

  

  

  

  

  

  

  

QUESTIONS DIVERSES  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

La séance est levée à 22H00  

  


